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HEBERGEMENTS ET RESTAURATION 
Les stages, selon la politique de TRIMURTI, se font en résidentielle et pension 

complète 
 
 

 
Merci de réserver directement votre hébergement  sur le site du Village Trimurti en vous 

connectant sur le lien suivant : 

 

https://www.trimurti.fr/demande-hebergement-stage.html 

 

Trimurti village s’efforcera de satisfaire votre souhait d’hébergement en fonction des 
disponibilités et en fonction de l’antériorité des demandes reçues via le formulaire de 
réservation. 

Pour les personnes hébergeant à l'extérieur du centre, un forfait de 35€/ jour sera 

appliqué. 

Ce forfait comprend : 

 l'accès au lieu 
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 1ère pause café/thé/gâteau maison et fruits dans le restaurant 

 le buffet végétarien du midi avec un grand plateau de fromage 

 une 2ème pause café/thé/gâteau maison et fruits dans le restaurant 

 boissons à volonté (café/thé/sirops) 24h/24h et vin à discrétion durant le repas 

 

Merci à chacun de gérer tout ce qui concerne l'hébergement directement avec le centre 

Trimurti, qui met à notre service, les aménagements et équipements favorables au bon 

déroulement de nos journées pédagogiques. 

 

 

Merci de prendre note que le Village n'accepte ni enfant, ni animal. 

 

 

Politique d’annulation : Si vous désirez annuler votre inscription à un atelier, vous devez nous informer par 

écrit au moins un mois avant l’atelier afin d’être remboursé. Passé ce délai, l'acompte sera conservé par 

l'école. 

 

Nous nous réservons le droit d’annuler un atelier ou de le reporter si le nombre de participants n’atteint pas 

le minimum requis. Dans ce cas, les participants seront prévenus le plus tôt possible et le montant de 

l’acompte sera remboursable ou transférable à un autre atelier. Nous ne sommes pas responsables des frais 

qu’une annulation d’atelier peut engendrer. 

 

 

 

 


